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BOVIN LAIT

Chouchouter ses génisses  
pour un tank 2028 bien rempli
L’élevage des génisses et le tarissement des vaches sont des étapes clés de la production de lait, en quantité comme en qualité. 
Avenir conseil élevage avait choisi ces sujets pour ses réunions hivernales, dont l’une avait lieu à Lignières-Châtelain, le 6 février. 

Une vache laitière est improduc-
tive la moitié de sa vie. C’est ce 
qui ressort des chiffres que com-
pile Avenir conseil élevage (ACE), 
avec une moyenne au premier 
vêlage de trente mois, et 2,3 lac-
tations dans sa carrière. «L’objec-
tif est donc d’améliorer la durée 
de vie des animaux pour réduire 
cette période d’improductivi-
té. L’élevage des génisses et les 
périodes de tarissement doivent 
être soignés pour cela», pré-
sentent Léa Bruyer et Laurent Hé-
don, conseillers en élevage.

Pourquoi les six premiers mois de 
l’animal sont-ils déterminants ? 
«Le développement mammaire, 
celui des muscles, du squelette 
ou encore du tube digestif se font 
à cette période. Ensuite, l’animal 
fait surtout du gras. On maximise 
donc les chances d’un animal 
en bonne santé en soignant son 
début de vie.» L’objectif de crois-
sance des génisses à atteindre 
est 200 kg à six mois. Sous ce 
poids, les animaux perdent en 
quantité comme en qualité de 
lait. «En qualité, le seuil est fixé à  

100 000 cellules, car au-dessus, 
on considère qu’il y a une infec-
tion par un pathogène», note Léa 
Bruyer. Or, une génisse est cen-
sée être saine. «Plus elle démarre 
haut le premier contrôle, plus 
elle risque de conserver son taux 
de cellules élevé durant sa car-
rière.» Sous 200 kg, les génisses 
ont surtout moins de chance de 
vêler. Elles présentent aussi une 
production moins élevée. «On 
estime qu’elles produisent en 
moyenne 26,6 kg de lait par jour 
à 140 kg à six mois, et 28 kg par 

jour à au moins 200 kg à six mois.» 

Indispensable colostrum 
Cette phase débute donc par 
la phase lactée du veau, de sa 
naissance à trois mois. «Une di-
zaine de jours de diarrhée chez 
un veau, c’est 15 kg perdus qu’il 
ne rattrapera pas.» Le premier ré-
flexe de l’éleveur doit être l’admi-
nistration du colostrum, puisque 
pendant deux semaines, la santé 
du veau en dépendra. «L’idéal, 
c’est de le lui donner dans les 
deux heures qui suivent la nais-
sance pour maximiser la quantité 
d’anticorps. Ce n’est évidemment 
pas simple à réaliser la nuit…», 
admet la conseillère. 4 l doivent 
être donnés le plus rapidement 
possible, puis 2 l le seront lors de 
la deuxième buvée. L’efficacité du 
colostrum dépend de sa qualité, 
qui dépend elle-même de l’ali-
mentation de la mère. «Pour la 
mesurer, le réfractomètre est un 
excellent outil. On vise 24 Brix (%) 
au minimum.» Pensez à étalonner 
ce réfractomètre avec de l’eau 
déminéralisée avant de l’utiliser. 
Après six mois, il s’agit de maî-
triser la croissance de la génisse 
jusqu’au vêlage. «Toutes les ra-
tions sont possibles, du moment 
qu’elles n’aboutissent pas à un 
amaigrissement de l’animal, ni 
à un engraissement excessif de 
la mamelle qui gênerait le bon 
développement du tissu mam-
maire.» Des génisses trop lourdes 
peuvent bien démarrer la lacta-
tion, mais décrochent souvent en 
deuxième lactation. À savoir éga-
lement : «un niveau de cellules 
trop élevé en début de lactation 
impacte généralement le taux de 
revêlage.» Pour mettre toutes les 

chances de son côté, la qualité du 
logement (propreté, surface…) 
est importante. 

Un tarissement efficace
Autre période d’improductivité 
chez la vache : son tarissement. 
«Elle peut être mise à profit, 
avec une action curative pour la 
vache, grâce à l’administration 
d’un antibiotique, et une action 
préventive, en préparation de la 
prochaine lactation», rappelle 
Laurent Hédon. La propreté du 
logement à cette période et une 
ration adaptée limitera les risques 
d’infection. L’action curative est la 
plus délicate. «Des vaches infec-
tées depuis plus de quatre mois 
sont clairement difficiles à guérir.» 
Que pense le conseiller du taris-
sement sélectif (cf. encadré), soit 
l’impasse sur l’antibiotique pour 
les vaches saines ? «Ça répond 
aux attentes sociétales, mais ce 
n’est pas sans risque.» Lui préco-
nise l’éventuel impasse unique-
ment sur les vaches à moins de 
100 000 cellules, et sans mammite 
dans les trois mois précédents. Il 
précise : «en cas de doutes sur la 
détection des mammites, l’obser-
vation des comptages cellulaires 
sur les trois derniers mois donne 
une bonne indication. Avec trois 
résultats, il y a peu de chance de 
passer à côté d’une infection, 
d’autant plus si le dernier est à 
moins de 100 000 cellules.» Mieux 
vaut leur administrer tout de 
même un obturateur, après une 
désinfection efficace du trayon et 
après avoir chassé la bulle d’air de 
la seringue. «L’instillation de l’ob-
turateur doit être réalisée comme 
un acte chirurgical.» 

Alix Penichou

Tarissement sélectif : quel potentiel ? 
Le rapport 2020 de l’Anses sur les ventes d’antibiotiques en France apporte des éléments chif-
frés sur le tarissement. En moyenne, les vaches laitières reçoivent 1,24 traitements intramam-
maires par an. Cela représente 64 traitements pour 100 vaches en lactation et 60 au tarisse-
ment. C’est 25,4 % de moins qu’en 2011. L’amélioration de la qualité du lait en France y est 
pour beaucoup. Toutes les vaches n’étant pas taries tous les ans (d’après les données ACE, 57 % 
des vaches ont été taries en 2022), la part de vaches taries sans antibiotique est encore très faible. 
Les différents travaux réalisés par Philippe Roussel (responsable de projet Santé animale à l’Idèle) 
précisent le potentiel d’animaux qui pourraient être gérés sans antibiotiques au tarissement. 45 % 
des vaches terminent leur lactation à moins de 100 000 cellules (60 % des primipares, 44 % des deu-
xième lactation et 25 % des troisième). Globalement, 2 500 000 tarissements sont effectués par an soit  
1 125 000 à moins de 100 000 cellules. Avec 10 à 15 % de vaches qui ne reçoivent déjà plus (ou pas) 
d’antibiotique et une partie de cas particuliers, cela représente potentiellement 900 000 vaches pour 
lesquelles l’impasse sur l’antibiotique au tarissement serait possible.

En chiffres
470 000 kg de lait en deux lactations en moyenne produits 
par une génisse de 140 à 170 kg à six mois
603 000 kg de lait en deux lactations en moyenne produits 
par une génisse de 200 à 230 kg à six mois
580 000 kg de lait en deux lactations en moyenne produits 
par une génisse de 230 à 270 kg à six mois
232 000 € de chiffre d’affaires généré par une génisse 
de 140 à 170 kg à six mois (base 100 : 87)
285 000 € de chiffre d’affaires généré par une génisse 
de 200 à 230 kg à six mois (base 100 : 107)
277 000 € de chiffre d’affaires généré par une génisse 
de 230 à 270 kg à six mois (base 100 : 104)

Les génisses les plus légères généreraient au total un chiffre d’affaires en moyenne 20 % inférieur à celui d’une génisse 
qui atteint un poids idéal à six mois. 
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La loi de finances pour 2024 a mis 
en œuvre un dispositif temporaire 
pour alléger les trésoreries des 
éleveurs par le biais d’une déduc-
tion fiscale et non pas sociale de 
150 € par vache laitière ou allai-
tante (maximum de 15 000 € par 
exploitation) lorsque la valeur de 
leurs stocks de vaches laitières ou 

de vaches allaitantes augmente 
de plus de 10 % en un an. 
Ce dispositif a pour effet de ré-
duire le montant de l’impôt sur 
le revenu. La mesure est appli-
cable au cours des exercices 
clos entre le 1er janvier 2023 et le  
31 décembre 2024. Pour les Gaec 
et les EARL imposés à l’impôt sur 

le revenu, ils peuvent bénéficier 
de la multiplication du plafond de  
15 000 € par le nombre d’asso-
ciés exploitants dans la limite de 
quatre.
Les exploitations qui inscrivent les 
bovins à leur bilan en immobilisa-
tions amortissables et ceux qui 
utilisent le blocage des stocks à 

rotation lente ne peuvent en bé-
néficier. Ce dispositif rentre dans 
le calcul du plafond des aides 
de minimis en sachant que pour 
le secteur agricole le plafond est 
fixé à 20 000 €. 
Ces déductions devront être ré-
intégrées au plus tard au résultat 
imposable lors de l’exercice de 
cession ou de sortie de l’animal 
concerné et, au plus tard, au ré-
sultat du sixième exercice sui-

vant. Actuellement, des animaux 
n’étant pas identifiables indivi-
duellement dans les valeurs des 
stocks, les commentaires de l’ad-
ministration sont attendus pour 
préciser la sortie des animaux de 
l’exploitation. Si l’animal qui sort 
est remplacé par un nouvel ani-
mal durant le même exercice, la 
déduction réalisée n’est pas réin-
tégrée. 

Stéphane Lefever

Depuis la loi Lemoine, il est 
possible de résilier son contrat 
d’assurance à tout moment 
pour souscrire un nouveau 
contrat moins cher. 
Il est donc beaucoup plus 
simple de changer l’assurance 
de son crédit immobilier. La loi 
Lemoine permet depuis juin 
2022 de changer d’assurance à 
tout moment sous réserves de 
garanties équivalentes et non 
plus à la date d’anniversaire. 
Ceux qui modifient leur contrat, 
obtiennent des économies, 
qui varient, en moyenne entre  
5 000 et 10 000 €, voire plus pour 
les personnes qui ont emprunté 
des sommes conséquentes. Le 
Comité consultatif du secteur 
financier estime que cette ré-
forme est un véritable succès.  

Pas toujours facile 
de changer
Avec la résiliation qui est 
possible à tout moment, les 
courtiers ont changé leurs 
méthodes.  Auparavant, ils né-
gociaient auprès des banques 
pour imposer une offre d’assu-
rance alternative au moment de 
la signature. Dorénavant, ils at-
tendent maintenant que le prêt 
soit conclu avant d’agir. 
Certes, tous les emprunteurs 
n’ont pas forcément intérêt à 
résilier leur assurance. Plus on 
avance en âge, plus on paye 
cher. Cette possibilité est donc 
nettement moins avantageuse 
pour un crédit souscrit il y a dix 
ou quinze ans.
Quoi qu’il en soit, les banques, 

compte tenu du contexte de 
cette loi, voient s’échapper des 
contrats et proposent beau-
coup plus souvent une offre 
alternative au contrat groupe. 
Elles peuvent aussi imposer à 
leurs clients des contraintes 
lorsqu’ils veulent partir pour 
moins cher. 
En tout état de cause, si les em-
prunteurs qui désirent changer 
d’assureur pour leur emprunt, 
peuvent partir à la condition 
que les garanties du nouveau 
contrat sont équivalentes, dans 
ce cas, la banque où ils ont 
souscrit leur contrat ne peuvent 
pas refuser ce changement.
Cela n’empêche pas les tracas-
series administratives qui sont 
confirmées par le CCSF. 

S. L.
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FISCALITÉ

Les éleveurs peuvent défiscaliser  
leur revenu   
Le gouvernement a mis en place un allègement de trésorerie à vocation fiscale et non pas social pour les exercices clos en 2023 et 2024. Explications.

LOGEMENT

Assurance-emprunteur :  
renégociez pour réaliser des économies
Le nombre de résiliations de contrats d’assurance emprunteur a augmenté de façon spectaculaire passant de 100 000 en 2021 à 180 000 pour le premier  
semestre 2023, selon le Comité consultatif du secteur bancaire (CCSF), organisme rattaché à la Banque de France.

Ce dispositif est voué à être remplacé 
par une mesure pérenne 
Le gouvernement Attal a prévu une enveloppe de 150 millions 
d’euros qui servira à la mise en place d’une mesure sociale et fis-
cale pérenne de soutien à l’élevage bovin applicable aux résultats 
de l’année 2024.
Elle est totalement distincte de la mesure énoncée ci-dessus de  
150 € par vache. Il s’agira de la déduction d’une provision égale 
à la hausse de valeur du stock de vaches laitières ou allaitantes 
au cours de l’exercice considéré. Cette déduction sera réintégrée 
dans les six ans de sa déduction. Mais elle ne sera pas forcément 
réintégrée, c’est-à-dire acquise pour l’exploitation, dans le cas où 
il y aura eu croissance de la valeur du cheptel au terme des six 
années.

Les éleveurs disposent d’une mesure conjoncturelle pour tenir compte de l’inflation sur leur cheptel de vaches laitières 
ou allaitantes.
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Le changement d’assurance à tout moment sous réserves de garanties 
équivalentes et non plus à la date d’anniversaire. 
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MOBILISATION AGRICOLE p. 4, 10 ET 11

Un salon sous 
haute tension

À la veille de l'ouverture du Salon de l'agriculture, l'impatience des agriculteurs se fait sentir partout en France. Après la 
mobilisation, ils ne contenteront pas d'annonces qui ne soient pas à la hauteur des enjeux et de leurs attentes.
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